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Préface

L�attractivitØ et le dØveloppement durable des ter-
ritoires ruraux reposent, entre autre, sur la prØser-
vation des milieux naturels et la gestion raisonnØe 
des ressources en eau. Le maintien et la reconquŒte 
de la qualitØ de l�eau et du sol passent par des in-
terventions parfois lourdes. Mais il en est d�autres, 
plus modestes, dont les rØsultats cumulØs peuvent 
s�avØrer tout aussi ef�caces. 

Les accŁs directs des troupeaux aux cours d�eau, encore largement rØpandus, 
gagneraient à Œtre supprimØs, à la fois pour des questions de prØservation des 
milieux, de risque sanitaire, de gestion des exploitations et de productivitØ.

En effet, depuis plusieurs annØes, diffØrentes expØriences menØes en France et à 
l�Øtranger (Canada) ont dØmontrØ que l�amØnagement de points d�abreuvement 
Øtait à la fois bØnØ�que pour l�activitØ agricole et pour les milieux naturels.

A�n de tester l�ef�cacitØ des systŁmes d�abreuvement au pâturage disponi-
bles sur le marchØ et d�en promouvoir l�installation, plusieurs dispositifs ont 
ØtØ installØs sur 14 exploitations agricoles du bassin du CØlØ. Cette opØration, 
initiØe dans le cadre du Contrat de riviŁre CØlØ, a ØtØ menØe par l�Association 
pour l�AmØnagement de la VallØe du Lot avec l�appui technique des Chambres 
d�Agriculture du Cantal et du Lot.

Outil d�information et d�aide à la dØcision, le guide qui vous est proposØ, dØcrit 
les avantages, les inconvØnients et les modalitØs de mise en place de chaque dis-
positif. TrŁs prØcis, il doit permettre aux agriculteurs de choisir le mode d�abreu-
vement au pâturage le mieux adaptØ à leur exploitation (pratique, cheptel�) 
et de procØder à son installation. Ce guide peut Øgalement Œtre complØtØ par 
la visite d�un technicien du Contrat de riviŁre qui apportera conseils et tØmoi-
gnages.

Le PrØsident de l�Association pour 
l�AmØnagement de la VallØe du Lot

Christian BERNAD

Le PrØsident du ComitØ de riviŁre CØlØ

Martin MALVY

PrØsident du Conseil RØgional

de Midi-PyrØnØes



Les systŁmes d�abreuvement au pâturage
' Contrat de riviŁre CØlØ�

A. LES IMPACTS SUR L�ACTIVITÉ AGRICOLE

1 - SantØ animale  risque de contamination des animaux

L�abreuvement des bŒtes aux cours d�eau favorise l�apparition de maladies ou le 
dØveloppement de certains comportements problØmatiques :

- les animaux qui demeurent trop longtemps dans l�eau ont tendance à dØve-
lopper du piØtin* et à se blesser aux membres.

- la prØsence d�excrØments dans l�eau expose les animaux à des organismes 
pathogŁnes qui peuvent avoir des rØpercussions sur leur santØ et leur perfor-
mance : mammites*, BVD* et leptospirose*, para-
tuberculose, salmonellose et douve du foie� 
se transmettent par contact ou consommation 
d�une eau de mauvaise qualitØ. Une vache 
atteinte d�une de ces maladies peut contaminer 
tout un troupeau en 24 heures.

- certaines espŁces d�algues et plus particuliŁre-
ment les algues bleues ou vertes, produisent 
des toxines qui peuvent Œtre fatales si le bØtail 
les ingŁre.

- d�autres problŁmes liØs aux caractØristiques 
physico-chimiques de l�eau peuvent Øgalement 
apparaître :

* Tous les mots suivis d�une * sont dØ�nis dans le glossaire p.31

pH*- TH* bas pH - TH ØlevØs ExcŁs de nitrates ExcŁs de fer

Bovins
ProblŁmes de reproduc-
tion, carence en calcium.

-
ProblŁmes de croissance et de 
reproduction, troubles nerveux, 
mauvaise assimilation des minØraux 
et vitamines.

Peu d�incidences sauf 
sur les veaux.

Ovins
DiarrhØe, coloration de la 
viande.

Mauvaise assimilation, 
constipation, anØmie.

MortalitØ, croissance lente, problŁ-
mes respiratoires et digestifs.

Coloration de la 
viande.
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Au pâturage, l’alimentation en eau du 
bétail, et plus particulièrement des 
bovins, s’effectue très souvent directe-
ment aux rivières et ruisseaux. Cette 
pratique engendre une dégradation 
des berges, préjudiciable aux usages 
et aux milieux naturels.
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2 - ProductivitØ  diminution des rendements

Les animaux boivent moins d�eau lorsqu�elle est de 
piŁtre qualitØ, ce qui conduit à une rØduction de la 
productivitØ, notamment en Ølevage laitier.

Plusieurs Øtudes ont montrØ une augmentation de 
la production laitiŁre de 1 à 9 % durant la saison 
de paissance et un gain de poids de 5 à 30 % chez 
veaux et bovins d�un an, dans les exploitations 
ayant amØnagØ leurs points d�abreuvement.

3 - Charge de travail  surveillance importante et interventions rØguliŁres

L�amØnagement de points d�abreuvement 
permet de clôturer l�ensemble de la parcelle 
et ainsi de limiter la surveillance des animaux 
et de diminuer fortement les risques de 
noyade (mort accidentelle des veaux) ou d�en-
lisement dans les zones marØcageuses. 

En�n, l�utilisation de certains dispositifs 
d�abreuvement (ex : pompes de pâturage 
mobiles) peut faciliter la mise en �uvre d�un 
systŁme de paissance en rotation.

B. LES ATTEINTES AUX USAGES ET À L�ENVIRONNEMENT

1 - QualitØ de l�eau  contamination des eaux de surface

Les animaux qui accŁdent librement aux ruisseaux dØfØ-
quent aux abords et dans l�eau. L�impact sur la qualitØ de 
l�eau varie selon diffØrents facteurs : localisation du point 
d�abreuvement ; taille, nature (bovins, Øquins, ovins�) 
et composition des troupeaux (veaux, gØnisses, vaches 
allaitantes�) ; dimension des pâturages�

La matiŁre organique et les ØlØments nutritifs prØsents 
dans les dØjections animales s�ajoutent à ceux contenus 
dans les rejets domestiques, industriels et agricoles (lessi-
vage des fertilisants organiques ou problŁme de stockage 
des ef�uents). Ils contribuent à l�altØration physico-chimi-
que des eaux et favorisent la croissance excessive d�algues 
et de plantes (eutrophisation).

D�autre part, les excrØments introduisent des organismes 
pathogŁnes (bactØries, virus, champignons, parasites) 
dans les cours d�eau et peuvent ainsi porter atteinte à 
certains usages : production d�eau potable, pratique de 
loisirs aquatiques (baignade, pŒche, canoº�).

CRIT¨RES DE POTABILITÉ EN ÉLEVAGE
Normes chimiques
pH : entre 6,5 et 8,5 (maximum 9,5)
TH (duretØ totale) entre 15 et 30°F
MatiŁres organiques < 5 mg / l
Nitrates < 50 mg / l
Nitrites < 0,1 mg / l
Ammonium < 0,5 mg / l
Chlorure < 200 mg / l
Fer < 0,2 mg / l

ParamŁtres bactØriologiques1

Coliformes totaux < 5 germes / 100ml
Coliformes fØcaux < 5 germes / 100ml
Streptocoques fØcaux < 5 germes / 100ml
Clostridii sul�to-rØducteurs < 10 germes / 100ml

1 PrØconisations classiques en Ølevage. Pour la consommation 
humaine, la norme est de 0 germe fØcal /100ml.

Source : La France Agricole, 22 septembre 2000
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Les systŁmes d�abreuvement au pâturage
' Contrat de riviŁre CØlØ�

Sans accŁs direct, les dØjections animales sont maintenues sur les zones de pâture. Les organismes 
pathogŁnes et la matiŁre organique sont plus facilement dØtruits ou transformØs (ØlØments nutri-
tifs) avant leur Øventuelle arrivØe au cours d�eau (lessivage).

2 - État des sols  phØnomŁnes d�Ørosion

Le surpâturage et le piØtinement des berges par le 
bØtail peuvent nuire au bon fonctionnement Øcologi-
que des cours d�eau. En effet, ces pratiques participent 
à l�Ørosion des berges, au colmatage des frayŁres*, à 
l�envasement des ouvrages (des micro-barrages notam-
ment), à l�altØration de la qualitØ des eaux�

3 - BiodiversitØ 	dØgradation des habitats 
	 naturels

L�accŁs direct des animaux aux cours d�eau se traduit 
par la disparition de la vØgØtation des berges, ce qui 
provoque :

- l�apparition d�encoches d�Ørosion (absence de 
rØseau racinaire consolidant la berge) ;

- la disparition d�habitats et de zones ombragØes 
crØØs par le systŁme racinaire saillant dans le cours 
d�eau et par les parties aØriennes de la ripisylve* ;

- une altØration de la qualitØ physico-chimique des 
eaux. Les fertilisants et les matiŁres organiques 
excØdentaires issues des cultures ou des Øpan-
dages ne sont plus �ltrØs ni consommØs par la 
vØgØtation des berges.

Sur le bassin du CØlØ, au cours de l�ØtØ 2005, des analyses de 
la qualitØ de l�eau ont ØtØ rØalisØes à l�amont, au niveau et à 
l�aval de zones d�accŁs direct des animaux aux ruisseaux. Ces 
analyses ont montrØ une contamination bactØriologique des 
eaux à l�aval immØdiat ainsi qu�aux points d�accŁs (les animaux 
boivent une eau souillØe par leurs propres excrØments). Dans 
certains cas, en fonction de la taille du troupeau et du dØbit 
du cours d�eau, les concentrations bactØriennes mesurØes se 
sont rØvØlØes 1 000 fois supØrieures aux normes sanitaires 
conseillØes pour l�abreuvement du bØtail.
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A ce jour, la rØglementation française n�interdit pas 
l�abreuvement direct des bŒtes aux cours d�eau. Cette 
interdiction est par contre effective depuis 2004 dans 
certains pays (Canada par exemple) et est à l�Øtude 
dans de nombreuses autres rØgions du monde.

En France et en Europe, les problŁmes de pollution 
diffuse, les recherches sur l�amØlioration de la qualitØ 
des milieux aquatiques et rivulaires et les rØcentes 
mesures sur l�ØcoconditionalitØ des aides europØen-
nes (ex. : mise en place de bandes enherbØes en bor-
dure de riviŁre) laissent à penser que cette pratique 
sera progressivement proscrite.

Certains ouvrages ou travaux associØs à l�abreuve-
ment sont par contre encadrØs par le code de l�envi-
ronnement ou le code minier :
-	 la pose de clôtures en lit mineur* est soumise à 

autorisation. Une autorisation gØnØralement refu-
sØe compte tenu des risques crØØs par ces clôtures 
en pØriode de crue (frein à l�Øcoulement des eaux 
par accumulation de dØbris �ottants).

-	 l�Ødification de barrages (bØton, enrochement, 
etc�), les opØrations de curage, d�amØnagement 
des berges, sont, pour la plupart, soumises à des 
formalitØs administratives (dØclaration ou autori-
sation).

-	 les forages domestiques (volume prØlevØ infØrieur 
à 1 000 m3 / an) doivent Œtre dØclarØs dŁs lors que 
leur profondeur excŁde 10 mŁtres. Sur le bassin du 
CØlØ, classØ en zone de rØpartition des eaux, tout 
puits ou forage non domestique est soumis à dØcla-
ration si les prØlŁvements associØs sont infØrieurs à 
8 m3 / heure et à autorisation au-delà de ce dØbit. 

-	 les prØlŁvements dans un cours d�eau ou dans sa 
nappe d�accompagnement sont gØnØralement sou-
mis à dØclaration ou autorisation s�ils dØpassent 
2 % du dØbit moyen mensuel d�Øtiage*.

Le dØfaut de dØclaration est une infraction passible 
d�amende (Tribunal de Police). Le dØfaut d�autorisa-
tion est un dØlit et relŁve donc du Tribunal Correc-
tionnel.

C. LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR

Avant toute intervention dans le lit mineur* d�un cours d�eau, ou dans 
tout autre milieu aquatique, vous devez impØrativement consulter les 

services de la police de l�eau et de la pŒche, assurØs par la Direction 
DØpartementale de l�Agriculture et de la ForŒt de votre dØpartement.
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A. LES R¨GLES DE BASE À RESPECTER

1 - Oø implanter le(s) point(s) d�abreuvement

�	La distance parcourue par les animaux pour accØder au dispositif d�abreuvement in-
�uence la frØquence d�alimentation et la quantitØ d�eau absorbØe à chaque passage. 
Par exemple, pour les vaches :

- si l�abreuvoir est situØ à moins de 200 m, le troupeau s�abreuve par petit groupe, sans 
empressement et sans risque d�endommager le systŁme amØnagØ.

- si la distance dØpasse 200 m, le troupeau se dØplace massivement pour boire, chaque 
vache s�alimente alors plus longtemps. Les « bousculades » dues à l�impatience aug-
mentent, tout comme l�insuf�sance d�alimentation pour les sujets dominØs. 

Attention, les animaux ne doivent en aucun cas marcher plus de 400 m pour accØder à 
l�abreuvoir. Sinon, ils auront tendance à nØgliger le pâturage et à demeurer prŁs du point 
d�abreuvement (ce comportement est encore plus marquØ chez les troupeaux laitiers).

�	Les systŁmes d�abreuvement, exceptØe la descente amØnagØe, doivent Œtre situØs à 
une distance raisonnable des ruisseaux a�n d�Øviter que les matiŁres fØcales y soient 
transportØes par ruissellement (prØvoir un retrait minimum de 2 m).

�	Les amØnagements doivent Œtre positionnØs de prØfØrence sur un terrain plat, lØgŁre-
ment surØlevØ et bien drainØ, pour Øviter la formation d�une zone boueuse et garder 
les Øquipements hors d�eau.
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La meilleure façon de pallier tout problème sanitaire 
et de protéger les milieux aquatiques consiste à éviter 
le contact des animaux avec le cours d’eau en met-
tant la berge en défens* et en installant des systèmes 
d’abreuvement en retrait.
Mais concevoir un système d’abreuvement fonctionnel 
et bien adapté aux besoins du troupeau est plus com-
plexe qu’il n’y paraît : Quel procédé installer ? Com-
bien de pompes ou bassins prévoir ? A quelle distance 
de la berge, ou à quel endroit dans la parcelle ? Quelle 
est la réglementation en vigueur ?  Autant d’interroga-
tions que ce guide vous aidera à éclaircir.
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�	Durant les pØriodes chaudes, les 
animaux restreignent leurs dØplace-
ments, se regroupent dans les zones 
ombragØes et vont boire en groupe. 
Le site d�abreuvement doit donc se 
situer à proximitØ d�une zone ombra-
gØe sans Œtre directement à l�ombre. 
Ainsi, le troupeau s�abreuvera durant 
les pØriodes de repos, mais les ani-
maux ne se reposeront pas sur les 
aires amØnagØes et ne gŒneront pas 
l�accŁs aux abreuvoirs.

�	Le nouvel amØnagement doit Œtre 
situØ le plus prŁs possible de l�ancien 
accŁs pour faciliter l�accoutumance du troupeau.

2 - DØ�nir la capacitØ minimale et le dispositif à installer

Pour calculer la capacitØ et / ou le nombre d�abreuvoirs à installer dans une parcelle, il faut 
Øvaluer :

- les besoins en eau du troupeau lors du pâturage ;

- le dØbit à l�Øtiage* de la ressource utilisØe (ruisseau, source, retenue collinaire, puits �) ;

- le dØbit minimum utile pour permettre un bon fonctionnement du systŁme d�alimentation 
envisagØ (renouvellement de l�eau stockØe�) ;

- la distance à parcourir entre le nouveau site d�abreuvement et le point le plus ØloignØ de la 
parcelle ;

- la tempØrature de l�eau idØale.

vache tarie
ou b�uf

cheval, gØnisse
ou vache allaitante

ovinbovin à 
l�engraissement

veau vache laitiŁre

1 quantitØ d�eau consommØe ou prØsente dans les vØgØtaux
Source : Chambre d�Agriculture du Cantal

Consommation journaliŁre de quelques animaux d�Ølevage1
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Attention, la mise en place d�abreuvoirs (systŁme gravitaire, bØlier 
hydraulique, Ønergie Øolienne,�) implique de calculer trŁs prØcisØ-
ment la contenance des bacs à installer. Deux cas se prØsentent :

-	si le point d�abreuvement est situØ entre 200 et 400 mŁtres du lieu 
le plus ØloignØ de la parcelle, le(s) bac(s) doit avoir une capacitØ 
correspondant au quart des besoins journaliers en eau du troupeau 
et le dØbit de la source d�alimentation doit permettre de remplir 
le(s) rØservoir(s) en une heure.

-	à l�inverse, si le point d�abreuvement est rapprochØ (infØrieur à 200 
mŁtres) du lieu le plus ØloignØ de la parcelle, le(s) bac(s) doit avoir 
la mŒme capacitØ et le dØbit doit permettre de remplir le rØservoir 
en moins de 4 heures.

Les installations correctement 
amØnagØes nØcessitent un mini-
mum d�entretien. L�agriculteur 
doit vØrifier le bon fonctionne-
ment du systŁme (amorçage du 
tuyau, nettoyage des abreuvoirs, 
absence de fuite�) au minimum 
une fois avant l�installation des 
bŒtes sur la parcelle puis rØ-
guliŁrement quand les bŒtes 
pâturent. 

Pour Øviter la formation d�algues 
et le dØveloppement de bactØ-
ries, les systŁmes comprenant des 
auges ou des bacs doivent Œtre 
ponctuellement vidangØs lorsque 
les tempØratures extØrieures sont 
ØlevØes.

En�n, en pØriode hivernale, il est 
prØfØrable que certains systŁmes 
soient retirØs de la parcelle et mis 
à l�abri des intempØries pour limi-
ter leurs dØgradations par le gel 
ou les inondations�

3 - PrØvoir l�entretien du systŁme d�abreuvement

Pour faciliter 
leur entretien, placez les points 

d’abreuvement aménagés le plus près 
possible des voies d’accès !
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1 - CritŁres à prendre en compte

Chaque systŁme comprend des avantages et des inconvØnients. Les facteurs qui doivent 
in�uencer le choix du dispositif sont :

�	les caractØristiques du site : dØnivelØ entre le point d�abreuvement et la zone de pompage, 
prØsence de zones inondables�

�	la nature (bovin, ovin�) et la taille du troupeau

�	la composition du cheptel : adultes, jeunes, troupeaux laitiers, troupeaux allaitants

�	les pØriodes d�accŁs : permanentes, rotations�

�	l�habitude du bØtail : systŁmes d�abreuvement dans les bâtiments ou les autres pacages 
(abreuvoirs en bac, utilisation de pompes)�

�	les caractØristiques techniques et le coßt des dispositifs

�	le travail d�installation et d�entretien

�	les prØfØrences et les compØtences de l�exploitant

B. CHOISIR LE SYST¨ME D�ABREUVEMENT

Mis à part l�accŁs direct des animaux aux cours d�eau, le systŁme 
d�abreuvement au pâturage le plus rØpandu est l�utilisation de 
tonnes à eau. Ce fonctionnement implique des dØplacements frØ-
quents et donc une charge de travail importante pour les exploi-
tants agricoles.

L�alimentation d�abreuvoirs s�effectue aussi parfois au moyen de 
pompes Ølectriques ou thermiques. Mais ces dispositifs sont gour-
mands en entretien et prØsentent des contraintes d�exploitation 
importantes : alimentation Ølectrique adaptØe, risque de vol, pro-
blŁme d�humiditØ en bord de riviŁre�

Le recours aux tonnes à eau et aux pompes thermi-
ques ou Ølectriques est donc à privilØgier lorsque 
l�utilisation de systŁmes plus rustiques ou autono-
mes est impossible. Ces dispositifs sont basØs sur 
le fonctionnement mØcanique (pour les pompes 
de pâture), sur l�utilisation des dØclivitØs naturel-
les (pour le bØlier, les abreuvoirs gravitaires ou les 
descentes amØnagØes) ou sur l�Ønergie Øolienne 
ou solaire.

ParticuliŁrement bien adaptØs aux bords de riviŁ-
re, ils gagneraient à Œtre dØveloppØs. C�est l�objet 
de ce guide.
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2 - Tableau comparatif

Principaux critŁres de comparaison des dispositifs d�abreuvement :

SystŁme Productions concernØes CaractØristiques gØnØrales Installation Entretien / surveillance Coßt1 et temps2 moyen 
d�installation

Pompes de pâture

c� p. 14

Bovins viande, bovins lait, Øquins
S�adapte plutôt à des troupeaux de taille moyenne 
(< 30 UGB)
PossibilitØ d�utiliser des pompes spØci�ques pour les 
jeunes animaux

Eau fraîche (peu de stockage)
Facile à dØplacer
Hors d�usage en pØriode de gel
Peut s�installer sur les puits ou les sources
SystŁme adaptable à tous les cours d�eau

Installation facile 
Dans la majoritØ des cas, une protection de la 
crØpine est nØcessaire

Aucune technicitØ particuliŁre
Entretien trŁs lØger
Surveillance rØguliŁre
A enlever en pØriode hivernale (protection 
contre les crues et le gel)

40 - 50 / UGB

2 heures de travail / pompe

Alimentation gravitaire

c� p. 18

Toutes productions
Convient plutôt à des troupeaux «importants» 
(20 - 50 UGB)

Fonctionne en pØriode de gel lØger
Ne s�adapte pas aux cours d�eau à pente faible
(< 1 %) ou avec des berges hautes

Installation moyennement facile  (nØcessite une 
Øtude prØcise des niveaux)
Ne pas installer les abreuvoirs en zone inondable

Aucune technicitØ requise
Entretien ponctuel (vidange du rØservoir, 
nettoyage de la crØpine*)
Surveillance lØgŁre : vØri�cation, 1 à 2 fois / 
semaine, du colmatage de la crØpine* ou du 
dØsamorçage du systŁme

40 - 75  / UGB

1,5 jours de travail / bac d�alimentation 
reliØ

Descente amØnagØe au 
cours d�eau

c� p. 21

Toutes productions
S�adapte à des troupeaux de taille moyenne 
(10 � 20 UGB)

Eau fraîche et courante 
Non adaptØ aux cours d�eau aux dØbits d�Øtiage* 
trop faibles (problŁme de hauteur d�eau).
A privilØgier sur cours d�eau de petite à moyenne 
section d�Øcoulement
Fonctionne en pØriode de gel

Installation gØnØralement dØlicate (terrassement)
NØcessitØ d�avoir un niveau constant dans le cours 
d�eau ou d�orienter la lame d�eau infØrieure vers le 
dispositif (crØation d�un Øpi dØ�ecteur)
AmØnagement possible de la cale d�accŁs pour 
Øviter sa dØgradation

Aucune technicitØ requise
Risque de dØgradation du dispositif lors des 
crues
VØri�cation en pØriode de temps sec du bon 
Øcoulement de l�eau au droit de la zone 
amØnagØe

70 - 90  / UGB

1,5 jours de travail (comprenant une 
journØe de terrassement)

BØlier hydraulique

c� p. 24

Toutes productions
S�adapte plutôt à des troupeaux «importants» à 
«trŁs importants» (> 40 UGB), pour l�alimentation, 
à partir d�une mŒme ressource, d�une rØserve ou de 
bacs situØs sur plusieurs parcelles

TrŁs bon rendement (possibilitØ d�alimenter 
plusieurs bacs et une partie de l�exploitation et de 
remonter l�eau sur des dØnivelØs consØquents)
Eau fraîche (circulation permanente)
SystŁme à durØe de vie importante (> 40 ans)
NØcessite :  - une source à grand dØbit ;

- un dØnivelØ important entre la rete-
nue et le bØlier hydraulique

Charge de travail importante
Travaux de terrassement lØger et de maçonnerie à 
prØvoir

Entretien minime
Injection d�air dans la cloche une fois / an
VØri�cation rØguliŁre de l�amorçage du 
dispositif

 
80 - 110  / UGB

3 à 5 jours de travail (comprenant une 
à deux journØes d�intervention avec du 
matØriel lourd - pelle mØcanique)

Énergie solaire

c� p. 27

Toutes productions
S�adapte à des troupeaux de taille moyenne
(10 - 30 UGB)

Peu adaptØ sur les cours d�eau (privilØgier sur les 
puits, forages, retenues collinaires�)
Fonctionne en pØriode de gel lØger

Installation gØnØralement dØlicate (nØcessite l�appui 
d�un professionnel)

Entretien minime
Batterie à changer tous les 10 ans 80 - 110  / UGB

1 à 2 jours de travail

Énergie Øolienne

c� p. 29

Toutes productions
S�adapte à des troupeaux «importants» à «trŁs 
importants» (> 40 UGB), pour l�alimentation, à partir 
d�une mŒme ressource, d�une rØserve ou de bacs 
situØs sur plusieurs parcelles

Bon rendement (possibilitØ d�alimenter plusieurs 
bacs et une partie de l�exploitation)
A privilØgier dans les zones ventØes, sur les puits, 
forages, retenues collinaires�
Fonctionne en pØriode de gel lØger
SystŁme à durØe de vie importante (> 40 ans)

Installation gØnØralement dØlicate (nØcessite l�appui 
d�un professionnel)
AmØnagements annexes nØcessaires (rØservoir de 
stockage d�eau�)
Travaux de terrassement lØger et de maçonnerie à 
prØvoir

Entretien lØger
Graissage des axes 2 fois par an 80 - 110  / UGB

3 à 5 jours de travail
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2 - Tableau comparatif

Principaux critŁres de comparaison des dispositifs d�abreuvement :

SystŁme Productions concernØes CaractØristiques gØnØrales Installation Entretien / surveillance Coßt1 et temps2 moyen 
d�installation

Pompes de pâture

c� p. 14

Bovins viande, bovins lait, Øquins
S�adapte plutôt à des troupeaux de taille moyenne 
(< 30 UGB)
PossibilitØ d�utiliser des pompes spØci�ques pour les 
jeunes animaux

Eau fraîche (peu de stockage)
Facile à dØplacer
Hors d�usage en pØriode de gel
Peut s�installer sur les puits ou les sources
SystŁme adaptable à tous les cours d�eau

Installation facile 
Dans la majoritØ des cas, une protection de la 
crØpine est nØcessaire

Aucune technicitØ particuliŁre
Entretien trŁs lØger
Surveillance rØguliŁre
A enlever en pØriode hivernale (protection 
contre les crues et le gel)

40 - 50 / UGB

2 heures de travail / pompe

Alimentation gravitaire

c� p. 18

Toutes productions
Convient plutôt à des troupeaux «importants» 
(20 - 50 UGB)

Fonctionne en pØriode de gel lØger
Ne s�adapte pas aux cours d�eau à pente faible
(< 1 %) ou avec des berges hautes

Installation moyennement facile  (nØcessite une 
Øtude prØcise des niveaux)
Ne pas installer les abreuvoirs en zone inondable

Aucune technicitØ requise
Entretien ponctuel (vidange du rØservoir, 
nettoyage de la crØpine*)
Surveillance lØgŁre : vØri�cation, 1 à 2 fois / 
semaine, du colmatage de la crØpine* ou du 
dØsamorçage du systŁme

40 - 75  / UGB

1,5 jours de travail / bac d�alimentation 
reliØ

Descente amØnagØe au 
cours d�eau

c� p. 21

Toutes productions
S�adapte à des troupeaux de taille moyenne 
(10 � 20 UGB)

Eau fraîche et courante 
Non adaptØ aux cours d�eau aux dØbits d�Øtiage* 
trop faibles (problŁme de hauteur d�eau).
A privilØgier sur cours d�eau de petite à moyenne 
section d�Øcoulement
Fonctionne en pØriode de gel

Installation gØnØralement dØlicate (terrassement)
NØcessitØ d�avoir un niveau constant dans le cours 
d�eau ou d�orienter la lame d�eau infØrieure vers le 
dispositif (crØation d�un Øpi dØ�ecteur)
AmØnagement possible de la cale d�accŁs pour 
Øviter sa dØgradation

Aucune technicitØ requise
Risque de dØgradation du dispositif lors des 
crues
VØri�cation en pØriode de temps sec du bon 
Øcoulement de l�eau au droit de la zone 
amØnagØe

70 - 90  / UGB

1,5 jours de travail (comprenant une 
journØe de terrassement)

BØlier hydraulique

c� p. 24

Toutes productions
S�adapte plutôt à des troupeaux «importants» à 
«trŁs importants» (> 40 UGB), pour l�alimentation, 
à partir d�une mŒme ressource, d�une rØserve ou de 
bacs situØs sur plusieurs parcelles

TrŁs bon rendement (possibilitØ d�alimenter 
plusieurs bacs et une partie de l�exploitation et de 
remonter l�eau sur des dØnivelØs consØquents)
Eau fraîche (circulation permanente)
SystŁme à durØe de vie importante (> 40 ans)
NØcessite :  - une source à grand dØbit ;

- un dØnivelØ important entre la rete-
nue et le bØlier hydraulique

Charge de travail importante
Travaux de terrassement lØger et de maçonnerie à 
prØvoir

Entretien minime
Injection d�air dans la cloche une fois / an
VØri�cation rØguliŁre de l�amorçage du 
dispositif

 
80 - 110  / UGB

3 à 5 jours de travail (comprenant une 
à deux journØes d�intervention avec du 
matØriel lourd - pelle mØcanique)

Énergie solaire

c� p. 27

Toutes productions
S�adapte à des troupeaux de taille moyenne
(10 - 30 UGB)

Peu adaptØ sur les cours d�eau (privilØgier sur les 
puits, forages, retenues collinaires�)
Fonctionne en pØriode de gel lØger

Installation gØnØralement dØlicate (nØcessite l�appui 
d�un professionnel)

Entretien minime
Batterie à changer tous les 10 ans 80 - 110  / UGB

1 à 2 jours de travail

Énergie Øolienne

c� p. 29

Toutes productions
S�adapte à des troupeaux «importants» à «trŁs 
importants» (> 40 UGB), pour l�alimentation, à partir 
d�une mŒme ressource, d�une rØserve ou de bacs 
situØs sur plusieurs parcelles

Bon rendement (possibilitØ d�alimenter plusieurs 
bacs et une partie de l�exploitation)
A privilØgier dans les zones ventØes, sur les puits, 
forages, retenues collinaires�
Fonctionne en pØriode de gel lØger
SystŁme à durØe de vie importante (> 40 ans)

Installation gØnØralement dØlicate (nØcessite l�appui 
d�un professionnel)
AmØnagements annexes nØcessaires (rØservoir de 
stockage d�eau�)
Travaux de terrassement lØger et de maçonnerie à 
prØvoir

Entretien lØger
Graissage des axes 2 fois par an 80 - 110  / UGB

3 à 5 jours de travail

1 coßt estimØ pour installer un systŁme de base, sans amØnagement annexe, comprenant le coßt des matØriaux et 
d�installation par une entreprise extØrieure pour un troupeau moyen de 20 UGB. Plus la taille du troupeau est importante,

plus le montant par UGB devient faible. Par ailleurs, ce coßt est à majorer en cas d�intervention d�engins lourds.

2 temps estimØ pour installer un systŁme de base, sans amØnagement annexe, par une entreprise 
extØrieure pour un troupeau moyen de 20 UGB. 



Les systŁmes d�abreuvement au pâturage
' Contrat de riviŁre CØlØ14

C. DESCRIPTIF DÉTAILLÉ DES DIFFÉRENTS SYST¨MES

Attention, les donnØes communiquØes ne sont que des ordres de grandeur et sont à adapter au 
contexte local : nature des terrains, pente, taille du cours d�eau, cheptel�

Implantation

Ce type « d�abreuvoir » s�adapte à la quasi-to-
talitØ des cours d�eau, y compris les petits ruis-
seaux, les sources et les puits. Pour Øviter le 
dØsamorçage de la pompe, la lame d�eau dans 
laquelle la crØpine* est installØe doit toujours 
Œtre supØrieure à 20 cm. 

CapacitØ

MalgrØ les recommandations des constructeurs 
« une pompe pour 10 à 15 animaux », nous 
conseillons de prØvoir une pompe pour 6 à 7 
bovins (vaches laitiŁres ou allaitantes), pour 8 à 
10 bovins (vaches taries ou gØnisses) et pour 6 
à 8 chevaux. 

Il existe des pompes ØquipØes de bol adaptØ 
aux veaux.

1 - Les pompes à museau 

Elles sont aussi appelØes pompes de pâture, de 
prairie ou mØcaniques.

Principe : en cherchant à boire, l�animal ac-
tionne une pompe mØcanique reliØe au cours 
d�eau, à une retenue ou encore à un puits, et 
qui alimente une auge de contenance moyenne 
de 1,5 litres. Chaque poussØe apporte 0,3 à 0,5 
litre d�eau.

Installation

1 - Le tuyau et la crØpine*

� La crØpine* doit Œtre installØe dans un secteur 
suf�samment profond, d�une part pour garan-
tir son immersion, mŒme dans des conditions 
d�Øtiage* sØvŁre ; et d�autre part pour Øviter 
son enfouissement ou son colmatage par les 
matØriaux charriØs par le cours d�eau. Des amØ-
nagements annexes sont recommandØs :

- dans les riviŁres les plus 
importantes, regrou-
per les tuyaux de pom-
page dans une buse 
bØton (Ø 40 à 60 cm 
en fonction du nombre 
de crØpines* collectØes) 
implantØe dans la ber-
ge (en profitant d�une 
Øve ntu e l le  e n co che 
d�Ørosion). Cette buse 
protØgera les crØpines* 
contre l�action des crues 
et contre tout risque de 
dØsamorçage. Une grille 
mØtallique ou un couvercle 
sera positionnØ sur la buse 
qui sera alors impØrative-
ment habillØe d�un tressage (branches de 
saule entrelacØes autour de pieux battus 
de saule ou d�aulne) permettant son intØ-
gration dans l�environnement.
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- dans les petits cours d�eau charriant peu de 
dØchets �ottants, �xer la crØpine* à 15 ou 
20 cm du fond du lit sur un pieu battu en 
bois ou directement sur les racines d�un ar-
bre en bord de berge.

- quand la nappe alluviale est facilement ac-
cessible, il est conseillØ de mettre les crØpi-
nes* dans un puits creusØ sur la parcelle.

�	Le tuyau d�aspiration en polyØthylŁne peut 
Œtre plaquØ contre la berge à l�aide d�agra-
fes mØtalliques (fers à bØton recourbØs) et 
enterrØ depuis le haut de la berge jusqu�à 
l�emplacement de la pompe. Pour permettre 
le dØplacement du dispositif, une buse bØton 
ou pvc (minimum Ø 50 mm), enterrØe dans le 
sol peut servir de gaine au tuyau d�aspiration, 
c� croquis. 

�	Les raccords entre la crØpine, le tuyau d�as-
piration et la pompe seront Øtanchei�Øs à 
l�aide de colle pour limiter les risques de prise 
d�air et de dØsamorçage de la pompe.

2 - Positionnement et �xation d�une pompe

La pompe peut Œtre :

-	�xe : posØe sur un socle de bØton armØ ancrØ 

au sol. La pompe est �xØe au socle par des 
tiges �letØes noyØes dans le bØton. Le socle 
sera surØlevØ de 20 à 30 cm par rapport au 
sol naturel pour faciliter l�utilisation par les 
animaux. 

-	mobile : posØe sur un cadre en mØtal �xØ au 
sol à l�aide d�agrafes mØtalliques, ce qui per-
met de la dØplacer facilement sur d�autres si-
tes, c� croquis page suivante. 

3 - AmØnagement des abords

Pour Øviter le creusement de l�aire entourant 
la pompe et la formation d�une zone boueuse, 
plusieurs amØnagements sont possibles :

-	dØcaper la terre vØgØtale sur 4 à 5 m2 par pom-
pe, poser un gØotextile* puis apporter de la 
pierre concassØe sur 15 à 20 cm d�Øpaisseur.

-	poser des tapis de stabilisation*.

Pompe avec aménagement maximum
 A CrØpine
 B Buse de protection
 C Ouvrage de gØnie vØgØtal
 D Grille mØtallique
 E Grille avaloir
 F Agrafes mØtalliques
 G Gaine de protection
 H Tuyau en polyØthylŁne
 I Socle en bØton
 J Fers torsadØs ancrØs dans le sol
 K GØotextile
 L Pierres concassØes
 M Pompe de pâture
 N Clôture

M

D

F

A

C

E

B

G

I
L

J

N

K

H
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-	installer une plate forme bØtonnØe ou em-
pierrØe, devant chaque pompe, formant un 
quart de cercle de 2,5 m de rayon. Elle permet 
à la fois la pose de la pompe et la stabilisation 
de l�aire de piØtinement supportant les pat-
tes avant des animaux.

-	laisser le sol nu (une Ørosion apparaîtra 
autour de la pompe) et recharger (apport de 
pierres plates, de remblai ou de terre) ponc-
tuellement.

Il est conseillØ de �xer la pompe 2 mŁtres en 
retrait de la vØgØtation des berges. Ceci per-
met de conserver la ripisylve*, indispensable au 
maintien des berges et constituant une zone 
d�ombre apprØciØe par le troupeau.

Recommandations et piŁges à Øviter

�	Il faut un temps d�accoutumance aux ani-
maux pour utiliser une pompe de pâture. Il 
est donc impØratif de contrôler le comporte-
ment des bŒtes aprŁs la pose du dispositif et, 
le cas ØchØant, de complØter temporairement 
leur alimentation en eau. La durØe moyenne 
d�adaptation constatØe est de 3 à 4 jours. 

Pour que les animaux se familliarisent avec 
ce systŁme d�abreuvement, il est possible de 
positionner des pompes dans les bâtiments 2 
à 3 semaines avant la mise au pacage, en les 
reliant à un rØservoir d�eau.

�	La pompe est conçue pour rØsister au gel. 
Elle n�est cependant plus fonctionnelle lors 
des Øpisodes de gel prononcØ. Il est donc prØ-
fØrable de l�entreposer à l�abri du gel et des 
inondations. Le temps nØcessaire pour dØpla-
cer une pompe est d�environ 1/2 heure.

�	Une clôture peut Œtre implantØe en retrait 
des pompes pour Øviter que les animaux ne 
piØtinent les raccords et n�endommagent le 
systŁme. Dans le cas contraire, il est nØcessai-
re de protØger les raccords au moyen d�agra-
fes mØtalliques.

�	Quand la taille du troupeau nØcessite l�instal-
lation de plusieurs pompes, il faut veiller à les 
espacer de plus de 3 mŁtres pour Øviter les 
comportements agressifs et permettre aux 
animaux dominØs d�y accØder.

Pompe avec aménagement minimum A CrØpine �xØe au pieu bois
 B Pieu bois
 C Agrafes mØtalliques
 D Tuyau en polyØthylŁne enterrØ dans le sol
 E Châssis mØtallique
 F Pompe de pâture 
 G Clôture

D

F

A

C

E

B

G

C
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Entretien

Il est nØcessaire de vØri�er rØguliŁrement que les 
crØpines* ne soient pas colmatØes par les matiŁres 
en suspension ou par divers dØchets. Un passage 
systØmatique aprŁs une pØriode de hautes eaux et 
avant la mise au pacage des animaux est recom-
mandØ. Il faut garder la valve anti-retour propre.

La membrane assurant l�aspiration (caoutchouc) 
a une durØe de vie moyenne de 8 ans. Son coßt 
reste nØgligeable.

Autres exploitations ØquipØes : 

-	M. BRASQUIE, Cne de St Constant (Cantal). 
	 Troupeau de 20 vaches allaitantes.

-	M. LAFON, Cne de Vitrac (Cantal). 
	 Troupeau de 10 gØnisses.

-	M. SERRES, Cne de Figeac et de Corn (Lot)
	 Troupeaux de 7 chevaux et de 20 vaches 

allaitantes.

TØmoignages

� M. BOUSSAROQUE du GAEC de Lacluse, 
Cne de St Constant (Cantal). Troupeau de 10 gØnisses. 
Pompage en riviŁre (CØlØ) au moyen d�une pompe à 
museau (poussoir en alliage et bol en fonte), instal-
lØe sur un emplacement �xe (socle bØton) : « C�est 
peut Œtre un hasard mais chaque annØe, nous avions 
un avortement sur cette parcelle et depuis que la 
pompe a ØtØ installØe, nous n�en avons pas eu. »

� M. OULIE, Cne de Brengues (Lot). 
Troupeau de 35 vaches laitiŁres et de 25 gØnisses. 

Pompage en riviŁre (CØlØ) au moyen de 6 pompes (poussoir en alliage et bol 
en fonte), installØes sur socles mØtalliques (pompes mobiles) et rØparties sur 3 

sites distincts. Les crØpines sont collectØes dans 2 buses posØes en pied de ber-
ges et habillØes de tressages. « J�Øtais trŁs sceptique sur la capacitØ des pompes 

à alimenter mon troupeau de vaches laitiŁres.  AprŁs la saison estivale, je me suis 
aperçu que mes vaches consommaient l�eau nØcessaire puisque le soir, au mo-

ment de la traite, elles demandaient une faible quantitØ d�eau.»

Inclinez légèrement les 
pompes vers l’arrière pour que l’eau 

restant au fond de l’écuelle nous incite à 
activer le poussoir.
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2 - Les abreuvoirs gravitaires 

L�eau collectØe à partir d�un puits, d�une source, d�une 
retenue collinaire ou d�un ruisseau, alimente par simple 
gravitØ des bacs situØs en contrebas. Ces systŁmes sont 
des dispositifs performants quand la pente et le dØbit 
du ruisseau ou de la source captØe sont suf�sants. 

CapacitØ

Compte tenu des travaux annexes nØcessaires, ce type 
d�amØnagement est adaptØ pour des troupeaux im-
portants (plusieurs abreuvoirs alimentØs). Chaque bac 
est gØnØralement prØvu pour 15 à 20 UGB.

Pour calculer le nombre et la capacitØ des abreuvoirs, voir paragraphe « 2 - DØ�nir la capacitØ mini-
male et le dispositif à installer », page 9.

Implantation

La diffØrence de niveau entre la ressource et le (s) 
abreuvoir(s) permet le remplissage des bacs par gravitØ. 
Pour Øviter d�avoir à dØployer une longueur de tuyau ex-
cessive, ce dispositif ne doit pas Œtre installØ dans des zo-
nes oø la pente est trop faible (infØrieure à 1%).

Si le prØlŁvement s�ef-
fectue dans un cours 
d �eau, les bacs ne 
doivent pas Œtre posi-
tionnØs trop prŁs des 
berges (problŁme de 
crues).

Installation

1 - AmØnagement ou utilisation d�une rØserve d�eau existante

La « collecte » doit se faire dans une rØserve suf�samment pro-
fonde : retenue collinaire, puits, zone naturelle ou arti�cielle 
(seuil ou chaussØe) d�un cours d�eau...

Dans le cas oø il n�y pas de rØserve suf�sante, il est possible 
de rehausser lØgŁrement la lame d�eau d�un ruisseau à l�aide 
de pieux bois ou de petits blocs rocheux. La crØpine* doit Œtre 
installØe à plus de 10 cm du fond de la rØserve. 

Attention ! Si la lame d�eau est rehaussØe de plus 
de 35 cm, ces travaux sont soumis à autorisation, 
sinon ils nØcessitent une simple dØclaration auprŁs 
des services de la police de l�eau.
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2 - Pose des canalisations

Depuis la rØserve jusqu�au(x) bac(s), le tuyau 
d�alimentation gravitaire peut Œtre :

-	enterrØ dans la parcelle. PrØvoir une profon-
deur suf�sante (60 à 80 cm) pour Øviter tout 
Øcrasement par le bØtail ou les engins agrico-
les ;

-	�xØ au fond du lit du cours d�eau ou excep-
tionnellement en bordure de berges, par des 
agrafes mØtalliques. Cette solution est plus 
fragile et s�intŁgre moins bien dans l�environ-
nement. Elle ne doit Œtre appliquØe qu�excep-
tionnellement.

Le tuyau utilisØ doit Œtre �exible mais rØsistant 
(tuyau d�adduction d�eau potable par exem-
ple), en polyØthylŁne et de diamŁtre suf�sant 
pour pallier les phØnomŁnes de frottement et 
de crØation de bulles d�air.

3 - Terrassement

L�abreuvoir peut-Œtre posØ :

-	sur un socle en bØton armØ ancrØ au sol.

-	aprŁs dØcapage de la terre sur 12 à 15 m2, 
sur un lit de pierre concassØe (de 15 à 20 cm 
d�Øpaisseur).

-	sur des tapis de stabilisation*.

-	directement sur le terrain naturel (risque de 
piØtinement important). Il faut alors prØvoir 
de recharger chaque annØe en matØriaux 
(pierres�).

4 - Pose et Øquipement des abreuvoirs 

Pour Øviter que les bacs ne soient dØplacØs par 
les animaux ou lors des crues (notamment lors-
qu�ils sont vides), les �xer au sol, les enterrer 
lØgŁrement ou installer des bacs en bØton. 

Les bacs d�alimentation peuvent Œtre ØquipØs :

-	d�un niveau constant (obligatoire si un seul 
tuyau alimente plusieurs abreuvoirs) ;

-	d�un systŁme de trop plein favorisant le re-
nouvellement de l�eau du bac. 

Système gravitaire  A Retenue collinaire, source captØe�
 B Tuyau en polyØthylŁne
 C CrØpine
 D Trop plein
 E Bac d�alimentation en eau
 F Socle en bØton
 G Clôture
 H Ruisseau ou fossØ
 I Agrafes mØtalliques

D

F

A

C

E

B

G

H

I
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Recommandations et piŁges à Øviter

�	Pour ne pas freiner la circulation de l�eau et rØduire les risques de fuites, il est important de li-
miter le nombre de raccords. L�utilisation d�un �exible suf�samment rigide Øvitera par ailleurs la 
formation de « n�uds » par Øcrasement.

�	La crØpine* doit Œtre installØe dans un secteur suf�samment profond, d�une part pour garantir 
son immersion, mŒme dans des conditions d�Øtiage* sØvŁre ; et d�autre part pour Øviter son colma-
tage (feuilles, matiŁres charriØes dans le lit du cours d�eau�). Il est possible de �xer la crØpine* à 
15 ou 20 cm du fond du lit sur un pieu battu en bois ou directement sur les racines d�un arbre en 
bord de berge.

TØmoignage

M. LAFRAGETTE, Cne de Sabadel LatronquiŁre (Lot).
 Troupeau de 30 vaches allaitantes. AmØnagement d�une petite retenue au �l de 
l�eau et alimentation gravitaire de deux bacs de 1000 litres (deux parcelles) : 
« En accØdant directement au ruisseau, les bŒtes avaient totalement dØtruit les 
berges, formant une vaste zone marØcageuse et boueuse au point d�accŁs. De-
puis la pose des bacs, ce phØnomŁne a disparu et j�ai pu reconstituer les berges 
et leur boisement en bordure du cours d�eau ».

Entretien

VØri�er rØguliŁrement que la crØpine* ne soit 
pas colmatØe. Il est recommandØ de nettoyer 
les bacs ponctuellement (en ØtØ, pour Øviter 
les formations d�algues) et de vidanger les 
tuyaux avant les pØriodes hivernales.

Pour faciliter 
l’arrivée de l’eau dans les 

bacs, enlevez les þltres situ®s ¨ 
l’entrée des abreuvoirs.
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CapacitØ

10 à 20 UGB environ par amØnagement (de 6 à 7 
mŁtres de large).

Implantation

Les sites appropriØs pour l�implantation de ces 
systŁmes sont con�nØs aux zones oø: 

-	 l�Ørosion et le risque d�accumulation d�embâ-
cles sont limitØs ; 

-	 la lame d�eau à l�Øtiage* est suf�sante et court 
en pied de berge.

Le systŁme peut Œtre positionnØ en amont immØ-
diat d�un seuil ou d�une chaussØe rehaussant la 
ligne d�eau d�un ruisseau. Dans le cas contraire, il 
est possible d�implanter un « Øpi dØ�ecteur ».

Remarque : une zone situØe entre deux arbres 
constitue un emplacement privilØgiØ (ombrage, 
maintien de la berge et protection de l�ouvrage).

3 - Descente amØnagØe au cours d�eau

Ce systŁme permet une alimentation directe des 
animaux au cours d�eau, sans risque de piØtine-
ment du troupeau dans le lit mineur. En pied de 
berge, une barriŁre en bois empŒche l�intrusion 
des bŒtes dans le lit mineur* mais autorise leur 
abreuvement. Une descente empierrØe, stabili-
sØe (rampe avec marchepieds) ou couverte d�une 
gØogrille* diminue les phØnomŁnes d�Ørosion et 
de dØpart de matiŁres en suspension.

Installation

1 - Terrassement

Il est prØfØrable de rØamØnager l�ancien site 
d�accŁs au cours d�eau si l�emplacement est judi-
cieux ou de pro�ter d�un accŁs naturel (berge en 
pente douce) pour y installer le nouveau point 
d�abreuvement.

Sur ce site, la terre vØgØtale doit Œtre dØcapØe 
sur 20 cm au minimum et la pente amoindrie 
pour approcher un maximum de 15 %.

La cale d�accŁs est ensuite amØnagØe de maniŁre 
à limiter l�entraînement des matiŁres organiques 
et des sØdiments vers la riviŁre quand le bØtail la 
piØtine ou lors des Øpisodes pluvieux. Plusieurs 
solutions techniques sont envisageables :

-	dØcaper la terre vØgØtale sur 12 à 15 m2, po-
ser un gØotextile* puis apporter de la pierre 
concassØe sur 15 à 20 cm d�Øpaisseur.

-	poser des tapis de stabilisation*.

-	poser des madriers bois en escalier (�xØs au 
sol par des « agrafes » de 50 cm de long au 
minimum) et remblayer avec du tout venant 
entre les marches.

En pied de berge, parallŁlement au cours d�eau, 
deux madriers en bois superposØs (Ø 20 cm) sont 
implantØs dans le sol pour maintenir les matØ-
riaux  de la rampe d�accŁs et limiter les phØno-
mŁnes d�Ørosion en pied de berge, c� croquis 
page suivante.
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2 - AmØnagement de la descente

Installer une barriŁre en bois de part et d�autre 
de la descente et en pied de berge. Les poteaux 
en châtaignier, en acacia ou autres essences rØ-
sistant à l�immersion temporaire, seront enfon-
cØs sur 0,7 m au minimum et sortiront de 1,30 m 
au dessus de la ligne d�eau à l�Øtiage*. Les traver-
ses de la barriŁre en bois peuvent Œtre protØgØes 
des à-coups des animaux par un �l barbelØ ou 
Ølectrique �xØ directement sur les piŁces.

3 - Travaux en riviŁre (option)

Un Øpi dØflecteur rØorientant le courant vers 
l�abreuvoir en basses eaux peut Œtre constituØ à 
l�aide de :

-	pieux en bois, battus dans le lit mineur et 
reliØs par une ou deux traverses (troncs d�ar-
bres par exemple) ;

-	blocs rocheux disposØs en ligne, en amont 
immØdiat.

Descente aménagée  A Cale d�accŁs en pierres concassØes
 B 2 madriers en bois superposØs
 C Traverse en bois
 D Tire-fonds (�xations)
 E Blocs de pierre
 F Épis rocheux
 G Clôture
 H Poteaux en bois

D
A

C

E

B

G

F

H

H

Attention ! La rØalisation d�un Øpi dØ�ecteur 
est soumise à dØclaration auprŁs des services 
de la police de l�eau.
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Recommandations et piŁges à Øviter

�	Pour la rØalisation de la barriŁre, utiliser des poteaux en 
bois de section supØrieure à 15 cm sur les cours d�eau 
de section moyenne à grande. Au minimum, 2 traverses 
de section supØrieure à 12 cm doivent Œtre positionnØes 
pour bloquer l�accŁs au cours d�eau. 

�	Il est conseillØ de �xer les barriŁres en bois à l�aide de 
tire-fonds pour solidi�er l�ensemble.

�	Bien que d�apparence facile, l�installation de ce type d�abreuvement nØcessite de bien choisir le 
lieu d�implantation et de s�assurer que la lame d�eau soit suf�sante au droit de l�amØnagement 
en pØriode de basses eaux.

Entretien

Il consiste surtout à l�enlŁvement des dØchets et dØrivants pris dans les barriŁres ou ayant dØstabilisØ 
les madriers aprŁs une crue. Par ailleurs, un atterrissement se forme rØguliŁrement en pied de berge 
(apport de sØdiments charriØs par le cours d�eau ou depuis la rampe). Une ou deux fois par an, un 
lØger rØgalage* est donc nØcessaire pour Øvacuer les matØriaux et permettre à l�eau de circuler au 
droit de la descente.

TØmoignage

M. BROUSSAL, Cne de Linac (Lot).
Troupeau de 20 vaches allaitantes. Descente amØ-
nagØe sur le CØlØ : 
« J�Øtais intØressØ par la crØation d�une descente 
amØnagØe car ce dispositif nØcessite peu de 
surveillance du troupeau et je peux facilement 
le reproduire sur d�autres parcelles. »

Autres exploitations ØquipØes :

M. LACAZE, Cne de St Jean Mirabel (Lot). Troupeau de 20 vaches allaitantes.
M. VAYSSI¨RES, Cne de St Étienne de Maurs (Cantal). Troupeau de 10 gØnisses.

Et pour nous, les ovins,
c’est 35 cm

Laisser bien l’espace 
sufþsant entre les madriers au sol et la 

traverse inférieure pour permettre aux animaux 
de passer la tête tout en empêchant leurs petits 

de franchir la barrière.

Pour nous, laisser  
environ 70 cm



Les systŁmes d�abreuvement au pâturage
' Contrat de riviŁre CØlØ24

4 - Le bØlier hydraulique

Le bØlier utilise la force d�une chute d�eau comme source d�Øner-
gie. L�eau d�une rØserve (puits, ruisseau�), canalisØe jusqu�au 
bØlier hydraulique, y pØnŁtre et comprime de l�air qui pousse 
une partie de cette eau vers des abreuvoirs ou un rØservoir de 
stockage. Le bØlier, autrement dØnommØ « machine hydrauli-
que de Montgol�er » du nom de ses inventeurs, Øtait à l�origine 
destinØ au remplissage de châteaux d�eau.

CapacitØ

Pour rentabiliser l�installation, la mise en place 
d�un bØlier hydraulique s�envisage seulement si 
le nombre d�abreuvoirs à alimenter est impor-
tant ou si l�ensemble de l�exploitation peut Œtre 
approvisionnØ par ce systŁme.

Implantation

L�implantation varie en fonction du rendement 
demandØ. Avant installation, il est nØcessaire 
de dØterminer le nombre et la capacitØ des bacs 
pouvant Œtre alimentØs, voir paragraphe « 2 
- DØ�nir la capacitØ minimale et le dispositif à 
installer », page 9.

Pour permettre de dØterminer l�emplacement 
du bØlier hydraulique, du rØservoir de stockage 

(ou abreuvoirs), les calculs sont directement ef-
fectuØs par les fournisseurs, à partir des donnØes 
suivantes :

-	dØbit de la source

-	hauteur de chute disponible. La hauteur de 
chute est Øgale à la diffØrence de niveau en-
tre le point de captage et l�emplacement du 
bØlier hydraulique. Elle doit Œtre suffisam-
ment importante (+ de 1 m) sans toutefois 
excØder 10 m pour Øviter les effets de chocs.

-	hauteur d�ØlØvation envisagØe. En gØnØral, le 
dØnivelØ entre le bØlier et le rØservoir de stoc-
kage (ou abreuvoirs) doit Œtre infØrieur à 80 
mŁtres.

-	quantitØ d�eau souhaitØe en 24 heures.

NB : La longueur du tuyau de refoulement n�est 
pas à prendre en compte pour l�Øtude d�une 
installation de bØlier hydraulique à condition 
qu�elle ne soit pas exagØrØment grande.

Installation

1 - AmØnagement ou utilisation d�une 
     rØserve d�eau existante

La ressource utilisØe peut Œtre :

-	une retenue crØØe par une chaussØe ou un 
seuil sur un ruisseau ;

-	un puits ou un rØservoir collectant des eaux 
de sources ;

-	une retenue collinaire�
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2 - Pose du bØlier hydraulique et des Øquipements

Le bØlier hydraulique doit Œtre �xØ au sol sur une plate-forme bØtonnØe de dimension lØgŁrement 
supØrieure à l�appareil et peut Œtre recouvert d�un abri permettant de protØger le systŁme des 
agressions extØrieures (gel�) et d�Øviter l�arrŒt accidentel de la pompe.

3 - Pose des canalisations

�	Depuis le point de captage jusqu�au bØlier hydraulique : la canalisa-
tion est soumise à de fortes pressions. Utiliser obligatoirement des 
tuyaux dits de « batterie » en fonte ou acier (diamŁtre prØconisØ par 
le constructeur) enterrØs dans le sol. Poser la canalisation de façon 
rectiligne sans contre-pente et isoler la partie aØrienne des tuyaux.

�	Depuis le bØlier hydraulique jusqu�au rØservoir de stockage (ou 
abreuvoirs) : l�eau est canalisØe dans des tuyaux dits de « refoule-
ment », en polyØthylŁne. Les dimensions (minimum Ø 25 mm) dØ-
pendent du dØbit obtenu et de la pression exercØe. Pour alimenter 
plusieurs bacs en alternance, prØvoir des vannes à la sortie du bØlier 
hydraulique et des niveaux constants sur les bacs.

�	Depuis le bØlier hydraulique jusqu�au cours d�eau : l�eau non utilisØe par le bØlier doit Œtre ren-
voyØe (fossØ ou buse) vers le rØseau hydrographique super�ciel. Le diamŁtre de la buse ou la 
section du fossØ sont à calculer en fonction du dØbit maximum qui peut transiter dans le tuyau 
de batterie.

4 - Terrassement, pose et Øquipement des abreuvoirs

Pour connaître les modalitØs d�installation d�un rØservoir ou de bacs, voir paragraphes « Terrasse-
ment » et « Pose et Øquipement des abreuvoirs », page 19.

Bélier hydraulique

D

A

C

E

B

H

F

G

Vers abreuvoir(s)

 A Étang, lac, source captØe�
 B Plate-forme bØtonnØe avec abri bâti
 C Tuyau dit « de batterie » en fonte ou acier
 D Tuyau de rejet de l�eau non utilisØe
 E Tuyau de refoulement en polyØthylŁne
 F RØservoir de stockage (ou abreuvoirs)
 G BØlier hydraulique
 H FossØ d�Øvacuation du trop plein
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Recommandations et piŁges à Øviter

�	L�installation et le rØglage initial du bØlier nØ-
cessitent des connaissances techniques. Il est 
conseillØ de faire appel à un professionnel.

�	Si le bØlier n�est pas 
protØgØ contre le 
gel, le systŁme ne 
fonctionne pas en 
pØriode hivernale. 
La cloche est alors à 
retirer et les tuyaux 
à dØsamorcer.

�	Le rØservoir, le bØlier 
hydraulique et les 
tuyaux de batterie doivent impØrativement 
Œtre installØs en terrain stable.

Entretien

Ces systŁmes sont automatiques. Ils n�ont pas 
besoin d�une surveillance frØquente et peuvent 
fonctionner plusieurs mois sans s�arrŒter. 

Le systŁme s�arrŒte si la crØpine* se colmate, si 
la pression exercØe par l�eau est insuffisante 
(la ressource se tarit) ou si des corps Øtrangers 
coincent les clapets. Dans ce cas, enlever les ma-
tØriaux bloquants et relancer le mØcanisme ma-
nuellement ou gon�er la cloche pour redØmar-
rer le systŁme.

L�entretien se rØsume à changer tous les 8 à 10 
ans les piŁces en mouvement permanent (usure 
mØcanique) et tous les 2 à 3 ans la membrane de 
cuir (coßt nØgligeable).

TØmoignages

De nombreux bØliers sont en service dans les dØpartements 
du Lot, de l�Aveyron, du Cantal, de la CorrŁze et du Tarn.

Autre exploitation ØquipØe :
M. BOUDET, Cne de Boisset (Cantal). L�eau de la source est remontØe 
sur plus de 70 mŁtres de dØnivelØ et permet l�alimentation en eau de 
l�ensemble de l�exploitation.

M. MONTOURCY, Cne d�Auriac (CorrŁze).
Troupeau de 40 vaches allaitantes : 
« J�ai installØ mon systŁme en 1984. Il fonctionne parfaitement et demande trŁs 
peu d�entretien. Le bØlier me permet d�assurer l�alimentation en eau du bØtail 
sur l�intØgralitØ de mon exploitation avec plus de 650 m de tuyaux enterrØs et 
10 abreuvoirs installØs, à l�extØrieur et dans les bâtiments. »

M. MALVEZIN, Cne de Junhac (Cantal).
Troupeau de 20 vaches allaitantes. Mise en place d�un bØlier hydraulique alimen-
tant 2 bacs de 600 à 800 L : 
« Depuis 1996, j�utilise ce systŁme qui remonte l�eau dans des abreuvoirs situØs 
à plus de 35 mŁtres de hauteur au dessus de la source. La parcelle est situØe à 
6 km de mon siŁge d�exploitation. Avant l�installation du bØlier, je venais tous 
les jours pour remplir les bacs. Ce systŁme m�a permis de diminuer ma charge 
de travail. »

La hauteur 
maximale d’élévation de 

l’eau est proportionnelle au 
débit de la ressource en 

eau utilisée.
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Installation

1 - AmØnagement ou utilisation d�une rØserve 
     d�eau existante

Le pompage peut se faire sur un cours d�eau 
(de petite à grande section d�Øcoulement), une 
source, un puits ou une retenue collinaire� Sur 
les ruisseaux, il est nØcessaire de protØger la 
pompe contre le transport de dØbris �ottants en 
l�installant dans une buse ancrØe dans la berge 
et habillØe d�un tressage.
Pour connaître les modalitØs d�installation de 
cette buse, voir paragraphe « 1 - Le tuyau et la 
crØpine », page 14.

5 - L�Ønergie solaire

Des capteurs solaires fournissent de l�ØlectricitØ à une pompe qui rem-
plit un ou plusieurs abreuvoirs. Le ou les panneaux solaires sont gØnØ-
ralement positionnØs au dessus du bac central. La pompe est immergØe 
dans la ressource en eau (puits, retenue collinaire, ruisseau�) et se met 
en marche dŁs que le niveau d�eau �uctue dans l�abreuvoir.

Pour assurer un approvisionnement continu la nuit et en pØriode nua-
geuse, une batterie stocke l�ØlectricitØ. Elle permet de faire face à un 
manque de soleil pendant 10 jours et 10 nuits (donnØes constructeur). 
Une journØe d�ensoleillement suf�t à recharger la batterie.

CapacitØ

Ce systŁme peut Œtre utilisØ pour la majoritØ des productions animales 
(bovins, ovins, Øquins�) et permet d�alimenter en eau 10 à 30 animaux.

Les constructeurs signalent que :

- l�aspiration peut aller jusqu�à 50 m de profondeur ;

- le dØbit apportØ dans les abreuvoirs peut 
atteindre 2500 litres par jour et par pompe.

Dans le cadre de l�opØration expØrimentale 
menØe sur le bassin hydrographique du CØlØ, 
un systŁme à Ønergie solaire a ØtØ mis à dispo-
sition d�un exploitant basØ à Saint-Constant 
(Cantal). D�autres modŁles ont Øgalement ØtØ 
testØs par les fournisseurs dans les dØparte-
ments du Gers, de la Gironde et du Tarn.

Implantation

Ce systŁme est en principe placØ sur des zones 
ouvertes (plateaux, vallØes 
larges, ruisseaux en tŒte 
de bassin�). Dans les 
vallØes trop Øtroites, 
la durØe d�enso-
leillement peut 
s�avØrer insuf�-
sante.
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2 - Pose du dispositif solaire et de ses Øquipements

Le systŁme est positionnØ sur une aire en bØton armØ de la forme 
du bac rØservoir et Øventuellement Ølargie de maniŁre à stabili-
ser l�aire de piØtinement pour les animaux autour de l�abreuvoir. 
Le bac en polyØthylŁne et le panneau solaire sont �xØs à la plate-
forme bØtonnØe. Le mât portant le panneau solaire est �xØ à la 
plate-forme bØtonnØe au milieu du bac rØservoir.

3 - Pose des canalisations

Depuis la pompe immergØe jusqu�au bac central, le tuyau en po-
lyØthylŁne doit Œtre enterrØ et protØgØ des animaux. Pour ali-
menter d�autres bacs en sØrie, des tuyaux de Ø 25 mm peuvent 
Œtre utilisØs.

4 - Terrassement, pose et Øquipement des abreuvoirs

Le plus souvent, un seul bac est alimentØ par la pompe solaire. Toutefois, il est possible de position-
ner des abreuvoirs en sØrie, en implantant le premier sur le point le plus haut de l�exploitation, puis 
en alimentant par gravitØ les autres bacs. Pour connaître les modalitØs d�installation, voir paragra-
phes « Terrassement » et « Pose et Øquipement des abreuvoirs », page 19.

Recommandations et piŁges à Øviter

L�installation et le rØglage initial de l�abreuvoir solaire nØcessitent des connais-
sances techniques. Il est conseillØ de faire appel à un professionnel.

Entretien

Ce systŁme ne fonctionne pas en pØriode hivernale sauf si la pompe est suf�samment immergØe et 
les tuyaux enterrØs à une profondeur hors gel (60 cm minimum). Dans le cas contraire, il est nØces-
saire de retirer la pompe. La batterie est à changer tous les 10 ans environ (donnØes constructeur).

Énergie solaire

D

A

C

L

B

H

I

G

 A Pompe immergØe
 B Puits dans la nappe alluviale
 C Gaine de protection des tuyaux
 D Tuyau d�alimentation en eau
 E Gaine Ølectrique
 F Socle bØton
 G Mât de �xation du panneau solaire
 H Panneau solaire
 I Abreuvoir
 J Capteur pour niveau constant
 K Fers torsadØs ancrØs dans le sol
 L Clôture

F

K

J
E

Plus le dénivelé entre la 
pompe et le bac réservoir 

est important plus le 
débit est faible
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CapacitØ

Pour rentabiliser l�installation, la mise en place d�une Øolienne 
s�envisage seulement si le nombre d�abreuvoirs à alimenter est im-
portant ou si l�ensemble de l�exploitation peut Œtre approvisionnØ 
par ce systŁme. 

Les Øoliennes permettent de fournir des dØbits compris gØnØrale-
ment entre 200 et 1 400 litres par heure. La hauteur des pylônes 
varie de 6 à 14 mŁtres et le diamŁtre des roues de 1,75 à 4 m. La 
durØe de vie des Øoliennes est supØrieure à 50 ans.

6 - L�Ønergie Øolienne

L�Øolienne permet de transformer un mouvement rotatif en un 
mouvement alternatif. La pompe à piston installØe dans un puits 
ou un forage remonte l�eau dans un ou plusieurs rØservoirs de stoc-
kage, lesquels alimentent des abreuvoirs par gravitØ. La roue prin-
cipale de l�Øolienne, �xØe sur un mât, fonctionne quand le vent 
atteint les 2,5 à 3 mŁtres par seconde (vitesse à laquelle les feuilles 
des arbres se mettent à bouger).

Implantation

L�Øolienne doit Œtre de prØfØrence positionnØe 
sur les zones de plateaux, face aux vents domi-
nants. Il faut veiller à l�Øcarter lØgŁrement des 
arbres de haut jet ou des bâtiments (obstacles 
au vent).

Installation

1 - AmØnagement ou utilisation d�une rØserve 
     d�eau existante

La rØserve d�eau utilisØe peut Œtre :

- un forage ;
- un puits ;
- un rØservoir collectant des eaux de sources ;
- une retenue collinaire�

2 - Pose de l�Øolienne et des Øquipements

Le montage du systŁme comprend trois Øtapes :

-	�xation du pylône sur des socles bØton prØa-
lablement coulØs dans le sol ;

-	pose d�une pompe à piston aspirante et re-
foulante dans la rØserve d�eau captØe ;

-	 installation d�une roue ØquipØe d�une tŒte 
motrice et de pales sur le pylône.

Si le dØnivelØ est important (roue de l�Øolienne 
moins haute que le rØservoir de stockage de 
l�eau), l�utilisation d�un presse Øtoupe de refou-
lement est indispensable.

3 - CrØation d�un rØservoir tampon

Comme le vent est une source d�Ønergie variable 
(frØquence et vitesse), les systŁmes de pompage 
Øoliens exigent le stockage d�une quantitØ d�eau 
suf�sante pour assurer un approvisionnement 
rØgulier durant les pØriodes oø il ne vente pas. 
Le volume conseillØ de la citerne est de 3 fois le 
volume journalier nØcessaire.
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4 - Pose des canalisations

Utiliser des tuyaux en polyØthylŁne de Ø 25 mm 
au minimum (en fonction du dØbit obtenu et de 
la pression exercØe). Pour alimenter plusieurs 
bacs en alternance, prØvoir des vannes à la sortie 
du rØservoir de stockage.

5 - Terrassement, pose et Øquipement 
     des abreuvoirs

Pour connaître les modalitØs d�installation d�un 
rØservoir ou de bacs, voir paragraphes « Terrasse-
ment» et «Pose et Øquipement des abreuvoirs », 
page 19.

Attention ! Toujours prØvoir un trop plein des 
bacs pour Øvacuer les eaux quand la quantitØ 
amenØe est importante (vent fort et faible 
consommation d�eau) et s�il n�y a pas de rØser-
voir tampon.

TØmoignage 

M.SERRES, Cne de Pleaux (Cantal)

Troupeau de 40 vaches laitiŁres.

« J�ai installØ mon Øolienne à 150 mŁtres de mes 
bâtiments et je pompe l�eau dans un forage à 
7 mŁtres de profondeur. A ce jour, j�alimente 
mes abreuvoirs, ma maison et j�envisage 
de relier les bâtiments agricoles. Ce sys-
tŁme m�a permis de rØgler mes problŁmes 
d�abreuvement du bØtail tout en rØalisant 
de fortes Øconomies. »

Recommandations et piŁges à Øviter

L�installation et le rØglage initial de l�Øo-
lienne nØcessitent des connaissances 
techniques. Il est conseillØ de faire appel 
à un professionnel. Par ailleurs il est in-
dispensable de consulter les fournisseurs 
pour choisir le type de mâts et de roues 
à installer.

Dans le cas d�une implantation sur un 
forage, prØvoir un trou de diamŁtre suf-
�samment important (Ø > 10 cm) pour 
permettre l�installation d�une pompe de 
dØbit suf�sant.

Entretien

L�entretien de l�Øolienne est trŁs rØduit. 
Il se limite à l�ouverture du robinet de 
purge en pØriode de gel et à graisser les 
roulements et les coussinets une à deux 
fois par an.

Éolienne

D

B

H

 A Forage, puits, source�
 B Pompe à piston
 C Socle bØton
 D Pylône
 E Gouvernail
 F Roue
 G Tuyau en polyØthylŁne
 H RØservoir

F

C

E

A

G

Ces éoliennes 
ne sont pas concernées par la 

réglementation sur les aérogénérateurs. 
Toutefois leur implantation est soumise à 

certaines règles d’urbanisme. Pour tout pro-
jet, se renseigner en mairie et auprès 

des services de l’État (DDE).

Manuel d�installation des points d�abreuvement
' Contrat de riviŁre CØlØ

La hauteur 
du pylône n’est pas à 

négliger. Plus il est haut, plus 
la quantité d’énergie produite 

est importante.




